Extraits de la séance du Conseil Municipal du 24 septembre 2007

Le vingt quatre septembre deux mille sept, vingt heures trente, le Conseil Municipal de Cagny, légalement convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Marcel BOINET, Maire.
Etaient présents :
Mesdames Pascale Gaudon, Michèle Maigrot, Martine Martinez.
Messieurs Christian Bacquet, Marcel Boinet, Jackie Dupont, Nicolas Savreux, Jacques Wattebled, Benoit Durand.
Absents excusés : 

Michèle Loy qui donne procuration à Marcel Boinet





Hélène Richet qui donne procuration à Michèle Maigrot
Absents : 
Lecture du compte rendu de la dernière réunion, pas d’observation.
Avenants à la convention métropolitaine
Les dépenses de fonctionnement supportées par la commune pour le compte d’Amiens Métropole nous sont remboursées sur la base du tarif initial de 2001. La  base réévaluée porte les remboursements à 2 658 et 4948 euros.
Mandat de signature est donné à Monsieur le Maire.
Vote : 
pour
11
contre
   
abstention     

Convention multimédia
Amiens Métropole propose une convention de mise à disposition de l’atelier multimédia en faveur de la commune. Cette convention permettra à la commune de mettre l’atelier à disposition d’une autre structure locale.
Vote : 
pour
11
contre
   
abstention     

Affaire Chevrier
Le jugement du 17 juillet dernier condamne la commune à verser la somme de 6 414.50 euros au titre d’indemnités, d’honoraires et d’expertises.
Vote : 
pour
11
contre
   
abstention     

Colis des aînés
La commission finances propose de fixer le prix du colis à 35 euros pour cette année.
Vote : 
pour
11
contre
   
abstention     

Noël des enfants des écoles
En référence à la délibération du 25 septembre 2006, la somme peut être portée à 20 euros.
Vote : 
pour
11
contre
   
abstention     

Réforme du permis de construire et délégation de signature
Sur demande de la DDE, il convient de donner mandat au maire pour signature de la convention de mise à disposition des services de l’Etat et de l’arrêté donnant délégation de signature aux différents agents de la DDE pour l’instruction des autorisations et des actes relatifs au droit du sol.
Vote : 
pour
11
contre
   
abstention     

